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D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire part de la profonde 

inquiatude qu’il ressent devant l’effusion de sang et les destructions causdes par 

l’agression que l’Inde a lancde contre le Pakistan. 

Le fait que l’organisation des Nations Unies ne soit pas parvenue A exercer 

ses responsabilitaa en mettant fin A l’agression perpetrae par un Etat Membre contre. 

un eutre Etat Membre, en ddpit de la reaolution 2793 (XXVI) de l’dsaemblde ganBrale, 

qui a Btd adoptee le 7 ddosmbre 1971 par une majorite dorasante des Etats Membres 

de l’Organisation des Nations Unies, et en depit aussi des efforts raiter& 

deployas par la majorite des membres du Conseil de sécurité, constitue un dafi 

direct et grave aux prinaipes de la Charte des Netions Unies, au droit international 

et A l’humanit6 tout entiorc. 

La situation qui existait dans la partie orientale du Pakistan n’dtait pas 

parfaite, ainsi que l’a reconnu le Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires 

dtrengbres du Pakistan dans la d&laration qu’tl u prononcée le 15 ddcembra 1971 

devant le Conseil de s&uritG. Les erreurs commises et l’afflux des r8fugi6s en Inde 

ne pouvaient cependant pas juotifier une invasion rie cynnclc cnverC:ut’e, prLrc6dit6e et 

ex6cuttje par les forces d’un Etat voisin du Faltislun. Ccttc pratique, si elle resto 
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impulie, entravera 8sns nul douta le ccurs des relations cormales entre Etats et 

constituera Four chaque Etat une invitation dvidentc B s’iuuniscor dans les affaires 

int6rieures d’autres Etats. 

Les alldgations de l’Inde selon lesquelles la ooununeut6 Internationale n’a 

rien fait pour soulager les souffranoes des r&‘u(z,ids sont d6nudes de tout fondement. 

C’est l’Inde qui s reJetd la proposition du Seordtaire g6ndral. Tandis que la 

communeut internationale, y compris mon gouvernement, veraait des oentaines de 

millions de dollars en faveur des refugies, l’Inde imposait des restrictions 

rigoureuses *ux aotivitds des organisations internationales de seoours. En depit 

des pourparlers enoourageants qui dtaient en cours entre le Pakistan et aertsins 

autres gouvernements en vue de rem&Uer B la situation dans la partie orientale 

du Pakistan, l’Inde a ddmontra que son objeotif est de ddmembrer le Pakistau par 

une invasion militaire, et non de rasoudre le probleme par des moyens paoifiques, 

comme le prdvolt la Charte. 

Il est regrettable due l’Inde, qui en de nombreuses oooasions a appuyd 

aativement les prinoipes de la Charte et du droit international, soit devenue 

militariste et agressive, non seulement dans ses desseins et sea ddolaratione, qui 

ont considdrablement oontribud a la naissanoe de la tragddie aotuelle, mais enaore 

dans son invasion enn6e et brutale du Pakistan. 

Tandis que llAssemblée g&&ele et le Conseil de dauritd Qta?.ent paralysds et 

r4duits 8 l’impuissance, des dizaines de milliers d’hommes, de femmes et d’enfants 

Btaient aasaacr6s et mutll6s, des millions de personnes perdaient leur abri et 

la population innooente subissait des Epreuves et des souffranoes indioibles. 

L’Union des Republiques soaialistes sovietiquee doit endosser la plus grande 

part des responsabilit& en raison de sa complicite Bvldente avec l’agresseur. Le 

fsit que, le Conseil de s6curit8 n’a pu pervenir h une dbciolon dos le moment où 

llagression 8 64x3 lancde est uniquement lmpul;ol~le ?I l'URSS sons l'appui de laquelle 

L'Inde n'aurait pas continu6 B d6fier la volont collective de la communautd 

internationale. Comme nous avons 6t6 tdmoins des tactiques dilatoires, des 

manoeuvres du repr6sentant de l'[JR SS et qw nous avons vu l'usage qu'il faisait du 



droit de veto pouti servir loi! vle6ae ohauvinec de oon paye at appuyer l~sgrooeeur, ‘- ‘-: * 
sana guke ae pr6ooouper des maaaaorea et de4 brutalitbo inflig6e B la population, 

noua ne pouvone oublier que le repr&entant d’une autre puiseanoe impérialiste, .-. 

les EM%-Unie dlAm&ique, a adopt6 18 & position en lgQ/ B 116gard do ; %-. 

l’agreesion isra6lienne au Moyen-Orient, Les &lee eont identiquee, mai0 le8 
aoteurs eont diff6ronts. 

$ 

Ce oomportemsnt d6ploreble ne peut favodeer l~inatauration et le maintien du 
..A& 

olimat da justioa, de paix et de 8Bourit6 auquel l’humanit6 aspira. 

Je vous serais obligfl lie bien vou&oir faire distribuer le texte “$ 
lettre oomw @oument offioiel du Conseil de edouritd ot de 

ti repr6sentant wsmanent de lh!RBpublique 
arabe libyenne auprhe de ltOkgenieation 
de0 Nations Uhies, 1 

(Q&) Mahmood guleiman M4UKRLBI 


